
Collège. Borneréorientele « chocdessavoirs»:

Devant les syndicats,vendredi,laministrede l’éducationaérigé la luttecontreles inégalitésen priorité

E
lisabeth Bornea beau ap-

partenir depuis 2017 au
même courant politique
macroniste que celle qui

l’a précédéeà l’éducation natio-

nale, Anne Genetet, son arrivée
RuedeGrenellemarqueunenou-

velle inflexion de ligne. A l’occa-
sion desonpremier discours de-

vant lesorganisations syndicales,
lors de la réunion sur la réparti-

tion desmoyensd’enseignement
entre académies,vendredi 17 jan-

vier, l’ancienne première minis-

tre a dévoilé sespremiers arbitra-

ges en matière de politique édu-

cative, etaffiché sadifférenceavec

les priorités et les mesures lan-

cées parl’ancien ministre Gabriel

Attal (juillet 2023-janvier2024) et
endosséesparAnne Genetet (sep-

tembre 2024-décembre2024).
Là où ses deux prédécesseurs

avaient focalisé leur action et leur
communication sur l’enjeu de la

« hausseduniveauy desélèves,Eli-

sabeth Borne fait passer la lutte
contre les inégalités au premier

plan,du moins symboliquement.
Pour la ministre, le «choix fort»
du gouvernementde renoncer
aux4000 suppressionsde postes
d’enseignantsmalgré le contexte

budgétaire destinéà convaincre
lessocialistesde renoncer à cen-

surer le gouvernement reflète

son«ambition de réduire les iné-

galités entreles élèves etlesterritoi-

res, d'élever le niveauetde donner.

chacunles moyensde réussir».

Sur le fond, celle qui fut la
pre-

mière ministre de Gabriel Attal

lors de son passageRue de Gre-

nelle choisit d’invalider engrande

partie la réforme phare de son
prédécesseurpour le collège. Eli-

sabeth Borne étiole la politique
dite «du choc des savoirs» ex-

pression qu’elle a totalement
évincée de son discours, là où
Anne Geneteten avait proclamé
l’«acte II » en novembre 2024.

«Confiance faite aux équipes»
Ce «choc dessavoirs» n’a cessé,

depuis son annonce en décem-

bre 2023, d’être remanié,
émoussé,ravivé au gré de la valse
desministres del’éducation-cinq
en 2024 — et de leurs sensibilités.
Sa mesureprincipale, les groupes
de niveau,avait focalisé les

oppo-
sitions et donné lieu à de nom-

février à septembre2024,hostile
auxmesures voulues par Gabriel

Attal, s’était évertuée à les trans-

former en groupes de besoins, à

l’organisation moins rigide. Dans

les collèges, où la mesure est en-

trée envigueur à la rentrée 2024

pour les 6e et les 5e, les équipespé-

dagogiques ont tenté d’adapter le

dispositif à leurs élèves et à leurs

moyens.Pour la rentrée2025, Eli-

sabeth Borne décide, aunomdela
«stabilité »,», de ne pas revenir sur
ce déploiement tant qu’il n’a pas
été évalué. L’inspection générale
de l’éducation, dusportet de la re-

cherche a été missionnéeà cet ef-

fet deux ans et doit rendre

sespremièresconclusions enjuin.

Pour reconduire ces groupes, le

ministère doit toutefois leur re-

donner une assiseréglementaire,

aprèsque le Conseil d’Etat a an-

nulé, fin novembre 2024, l’arrêté
créant lesgroupes debesoins.Le

nouveau texte sera présentéfin

janvieraux organisationssyndica-

les et certains points pourront
«fairel’objet dediscussion », assure
laRue deGrenelle.Les groupes

de

besoinsne s’étendront pas,en re-

vanche, en 48 et en 38. La nouvelle
ministre souhaite«laisserlamain
aux équipes dans les collèges pour
concevoir desdispositifs d’accom-

pagnement » des élèves, notam-

ment lesplus en difficulté. Ce
sou-

tien pourra se concentrer sur les

mathématiques et le français,
mais pas seulement. A cette fin,

324 postes d’enseignantssupplé-

mentaires serontcréés à la rentrée

2025. «La ministre instaure une

souplesseque l’'on réclame depuisle

débutet qu’on aurait pu nousdon-

ner d’entrée. On auraittous gagné
du temps et de l’énergie» salue,

avec ironie, Bruno Bobkiewicz, du

principal syndicatdes chefs d’éta-
blissement, le SNPDEN-UNSA.

La nouvelle ministre, plus pro-
che de Nicole Belloubet que de

Gabriel Attal, s’oppose également
àl’unedesmesuresles plusemblé-

matiques du «chocdessavoirs » : la

réforme du brevet,qui devait être
rendu obligatoirepour accéderau
lycée.PourGabrielAttal, cetteobli-

gation, en rupture avecl’histoire
decet examenvieux desoixante-

seize ans, qui n’a jamais fait office
de couperet à l’entrée au lycée, ré-

l’ambition

Nicole Belloubet, opposée à

l’idée d’un brevet obligatoire, au

nom des risques de décrochage
qu’il feraitpesersur lesplusfragi-

les, ajoué la montre pour nepas
décréter cette obligation pour
2026, comme prévu à l’origine. Fi-

dèle deGabriel Attal, Anne Gene-

tet avait reprissonobjectif en an-

nonçant, en décembre 2024, la
mise en œuvre d’un brevet bar-

rière à l’horizon 2027.
Elisabeth Borne abandonne ce

couperet, au nomtoujours de la
« confiance faite aux équipes»

«Rendre le brevet obligatoire
auraitélevéleniveau d’exigence et
celuid nos élèves», regretteAnne

Genetet dansuntweet,tandis que
les soutiens du secrétairegénéral
du parti Renaissancevoient dans

ces inflexions les conséquences
des rivalités entre les deux an-

ciens premiersministres pour ob-

tenir la tête du parti. La révision

desmodalitésd’obtention du bre-

vet, avec une place plus impor-

tante donnée à l’examen final au
détriment du contrôle continu
est, en revanche,entérinée pour
la session 2026, comme l’avait
souhaitéGabriel Attal.

«Contradiction»

Conséquencedu renoncement à

changerle statutdubrevet, la gé-

néralisation desclasses«prépa-
2de», dispositif imaginé pour les
élèvesqui n’ont pas décroché le

brevet, n’a plus lieu d’être. Elisa-

beth Borne souhaite néanmoins

enpoursuivre l’expérimentation,
au nom de «l’impératif d'évaluer

nospolitiqueséducativesavant de

prendre toutenouvelle décision ».

La ministre veut, enparallèle, ré-

fléchir à de nouvelles mesuresde
soutien pour accompagner les
élèves les plus fragiles.

L’inflexion du discours et de la

posture n’a pas échappéaux re-

présentants des personnels de

l’éducation nationale, lesquels
ont accueilli plutôt positivement

ces premières annonces. « Cela

nous confime que le “chocdes sa-

voirs” tel qu’annoncé par Gabriel

Attal n’existe plus, il estdétricoté à

basbruit etc’est une bonnechose»,

se félicite Sophie Vénétitay, du

SNES-FSU, qui souhaite désor-

mais un abandontotal des
mesu-

Selon une enquête nous
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seignants, deux tiers d’entre eux
souhaitent le retrait des

groupes
de besoins en 6e et en 5e. Il n’y a pas

besoin d’attendre le rapport de

l’inspection générale pour prendre

cettedécision », abonde Jean-Rémi

Girard, président du Snalc.

« Certaines mesures du “choc des

savoirs” restent en place, comme

les nouveaux programmes scolai-

res ou la labellisation des ma-

nuels. Il va falloir tout de même, à

un moment donné, que le minis-
tère ait une vision structurée et co-

hérente de cequ’il attend de ses en-

seignants, car il y a une contradic-

tion à élaborer des programmes
très injonctifs d’un côté et à faire

appel à leur expertise de l’autre»,

souligne également Catherine

Nave-Bekhti, secrétaire générale
de la CFDT Education, formation,

recherche publiques.

Les organisations syndicales ap-

pellent désormais de leurs vœux
la construction en concertation

d’une politique éducative stable et

durable. «Le système éducatif ne

peut pas supporter des change-

ments permanents », affirme Gilles

Langlois, secrétaire national du SE-

UNSA. « C’est terrible tout ce temps

que l'on passe à discuterde mesures

de second plan, alors qu’il y a des

urgences comme l'attractivité du

métier enseignant, les ressources

humaines de l'éducation nationale

ou la gestion de l’école inclusive»,

résume Jean-Rémi Girard. Des

dossiers sur lesquels la ministre

est attendue très rapidement.

SYLVIE LECHERBONNIER

ET ÉLÉA POMMIERS

Groupes de

besoins, brevet

obligatoire... la

ministre choisit

d’invalider
en grande partie

la réforme phare

de Gabriel Attal

La ministre de l’éducation nationale, Elisabeth Borne, àl’Assemblée nationale, le 16 janvier. BENOIT TESSIER/REUTERS
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